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(54) Ensemble balancier-spiral d’horlogerie

(57) Ensemble (1) balancier-spiral d’horlogerie,
comportant au moins un balancier (2) pivotant autour
d’un axe de pivotement (D) et au moins un spiral (3) dont
une spire intérieure (4) est fixée audit balancier (2) ou à
une virole (5) montée solidaire dudit balancier (2) et dont
une spire extérieure (6) est fixée à un piton (7) pour son
maintien à une platine (8) ou un coq (80).

Ledit balancier (2) comporte une surface périphéri-

que (20), qui est distante de tout point dudit spiral (3)
d’une valeur supérieure à un premier écart (E1) prédéfini,
pour prévenir toute modification des caractéristiques du-
dit spiral (3) lors d’une reprise d’usinage dudit balancier
(2) sur ladite surface périphérique (20) pour la mise
d’inertie ou/et l’équilibrage dudit balancier (2) sur ledit
ensemble (1) assemblé.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne un ensemble balancier-
spiral d’horlogerie, comportant au moins un balancier pi-
votant autour d’un axe de pivotement et au moins un
spiral dont une spire intérieure est fixée audit balancier
ou à une virole montée solidaire dudit balancier et dont
une spire extérieure est fixée à un piton pour son maintien
à une platine ou un coq.
[0002] L’invention concerne encore un mécanisme os-
cillateur d’horlogerie comportant au moins un tel ensem-
ble balancier-spiral monté sur une platine porteuse d’un
piton par l’intermédiaire d’un coq.
[0003] L’invention concerne encore un mouvement
d’horlogerie comportant un tel mécanisme oscillateur.
[0004] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie comportant au moins un tel mouvement.
[0005] L’invention concerne encore un procédé de mi-
se d’inertie ou et d’équilibrage d’un ensemble balancier-
spiral comportant au moins un balancier pivotant autour
d’un axe de pivotement et au moins un spiral, par une
reprise d’usinage sur une partie dudit balancier.
[0006] L’invention concerne le domaine des mécanis-
mes oscillateurs d’horlogerie à balancier-spiral.

Arrière-plan de l’invention

[0007] Une intervention, pour ajuster la fréquence
d’oscillation sur un balancier-spiral, est toujours délicate
sur un ensemble balancier-spiral assemblé, en raison
des risques d’altération du spiral. L’opération est encore
plus délicate quand on l’envisage au sein d’un mouve-
ment d’horlogerie déjà assemblé, en raison des contrain-
tes de protection des autres composants, et de propreté
du mouvement.

Résumé de l’invention

[0008] L’invention se propose d’assurer la sécurité du
spiral d’un ensemble balancier-spiral, lors de la mise
d’inertie ou d’équilibrage du balancier quand ce spiral et
ce balancier sont déjà assemblés l’un à l’autre, et en
particulier quand l’ensemble balancier-spiral est déjà
monté dans le mouvement d’horlogerie.
[0009] A cet effet, l’invention concerne un ensemble
balancier-spiral d’horlogerie, comportant au moins un
balancier pivotant autour d’un axe de pivotement et au
moins un spiral dont une spire intérieure est fixée audit
balancier ou à une virole montée solidaire dudit balancier
et dont une spire extérieure est fixée à un piton pour son
maintien à une platine ou un coq, caractérisé en ce que
ledit balancier comporte une surface périphérique, qui
est distante de tout point dudit spiral d’une valeur supé-
rieure à un premier écart prédéfini, pour prévenir toute
modification des caractéristiques dudit spiral lors d’une
reprise d’usinage dudit balancier sur ladite surface péri-

phérique pour la mise d’inertie ou/et l’équilibrage dudit
balancier sur ledit ensemble assemblé.
[0010] L’invention concerne encore un mécanisme os-
cillateur d’horlogerie comportant au moins un tel ensem-
ble balancier-spiral monté sur une platine porteuse d’un
piton par l’intermédiaire d’un coq, caractérisé en ce que
ledit spiral est indéréglable, en ce que ledit piton est in-
déréglable, et en ce que ledit coq est de forme dégagée
et comporte au moins un dégagement pour faciliter un
flux d’aspiration créé dans ledit mécanisme lors d’une
reprise d’usinage dudit balancier sur ladite surface péri-
phérique pour la mise d’inertie ou/et l’équilibrage dudit
balancier sur ledit ensemble assemblé..
[0011] L’invention concerne encore un mouvement
d’horlogerie comportant un tel mécanisme oscillateur,
caractérisé en ce que ledit spiral est indéréglable, et en
ce que ledit piton est indéréglable.
[0012] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie comportant au moins un tel mouvement, caracté-
risé en ce que ladite pièce est une montre.
[0013] L’invention concerne encore un procédé de mi-
se d’inertie ou et d’équilibrage d’un ensemble balancier-
spiral comportant au moins un balancier pivotant autour
d’un axe de pivotement et au moins un spiral, par une
reprise d’usinage sur une partie dudit balancier, carac-
térisé en ce que, selon ce procédé :

- on détermine la valeur et la localisation des reprises
d’inertie ou/et d’équilibrage du balancier
nécessaires ;

- on définit la valeur d’un premier écart, constituant la
distance minimale entre tout point dudit spiral et une
zone de reprise d’usinage;

- on détermine une surface périphérique, en périphé-
rie dudit balancier, pour y effectuer cette reprise
d’usinage, tout point de ladite surface étant éloigné
dudit spiral d’au moins la valeur dudit premier écart;

- on fige en position, de façon indéréglable, les extré-
mités dudit spiral par rapport, d’une part audit balan-
cier, et d’autre part à un piton que l’on immobilise de
façon indéréglable par rapport à une platine ou un
coq d’un mouvement ;

- on immobilise d’éventuels moyens de réglage dudit
balancier dans une position de reprise ;

- on procède à la reprise d’usinage de mise d’inertie
ou/et d’équilibrage.

Description sommaire des dessins

[0014] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre, en référence aux dessins annexés,
où :

1 2 
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- la figure 1 représente, de façon schématisée et en
perspective, un ensemble balancier-spiral selon
l’invention ;

- la figure 2 représente, de façon schématisée et en
perspective, l’extrémité externe d’un spiral dans une
variante préférée de l’invention ;

- la figure 3 représente, de façon schématisée et en
coupe passant par son axe de pivotement, l’ensem-
ble balancier-spiral de la figure 1 ;

- la figure 4 représente, de façon schématisée et en
vue de dessus, un détail d’un moyen unique de ré-
glage d’un balancier dévolu surtout à l’après-vente ;

- la figure 5 représente, de façon schématisée et en
en coupe passant par son axe de pivotement, un
détail de sillon réalisé dans l’ensemble balancier-
spiral de la figure 1 ;

- la figure 6 représente, de façon schématisée et en
vue de dessus, l’ensemble de la figure 1 monté entre
un pont et un coq lequel présente un dégagement
destiné à canaliser un flux d’aspiration dans l’aligne-
ment d’un orifice d’une platine; la figure 7 est une
coupe locale de cette figure 6 ;

- la figure 8 est un schéma-blocs représentant une
montre comportant un mouvement renfermant un tel
ensemble balancier-spiral.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0015] L’invention concerne ainsi un ensemble 1 ba-
lancier-spiral d’horlogerie, destiné à être incorporé à un
mécanisme oscillateur 10 au sein d’un mouvement d’hor-
logerie 100, et comportant au moins un balancier 2 pivo-
tant autour d’un axe de pivotement D et au moins un
spiral 3. Une spire intérieure 4 de ce spiral 3 est fixée au
balancier 2 ou à une virole 5 montée solidaire du balan-
cier 2, et une spire extérieure 6 de ce spiral 3 est fixée à
un piton 7 pour son maintien à une platine 8 ou un coq
80. L’invention est décrite ici dans le cas particulier d’un
organe régulateur à balancier unique et spiral unique,
l’homme du métier saura extrapoler l’invention aux cas
de plusieurs balanciers ou/et plusieurs spiraux.
[0016] Selon l’invention, tel que visible sur la figure 1,
le balancier 2 comporte une surface périphérique 20, qui
est distante de tout point du spiral 3 d’une valeur supé-
rieure à un premier écart E1 prédéfini, pour prévenir toute
modification des caractéristiques du spiral 3 lors d’une
reprise d’usinage du balancier 2 sur la surface périphé-
rique 20 pour la mise d’inertie ou/et l’équilibrage du ba-
lancier 2 sur l’ensemble 1 assemblé.
[0017] Par reprise d’usinage on entend ici toute opé-
ration susceptible de modifier localement l’inertie du
balancier : ajout de matière, déplacement de matière,

enlèvement de matière. Cette opération peut se faire,
non limitativement, par reprise à l’outil de coupe ou
d’abrasion (fraisage, tournage, rectification ou similaire),
au laser, en particulier un picolaser voire un femtolaser,
par projection de matériau par jetting, par déformation
sous l’action d’un outil, par fusion localisée, par traite-
ment thermique modificateur de la structure du matériau,
ou autre.
[0018] Si le premier écart E1 peut s’entendre, dans le
cas le plus général, en toute position du spiral 3, on peut
aussi fixer des valeurs particulières d’écart propres à
chacune de certaines positions spécifiques du spiral : au
repos, en amplitude positive maximale d’oscillation, en
amplitude négative maximale d’oscillation, ou autre.
[0019] Il s’agit donc de protéger le spiral, afin de pro-
céder aux modifications idoines sur le balancier 2, sans
modifier en quoi que ce soit les caractéristiques du spiral
3, été en particulier sans le soumettre, directement ou
indirectement, à une influence thermique, ou encore à
des projections de copeaux ou de matière, ou autres in-
fluences, susceptibles de modifier son couple et donc sa
fréquence capable d’oscillation.
[0020] En particulier, la surface périphérique 20 est
distante du point radialement le plus excentré de la partie
active de la spire extérieure 6 du spiral 3 d’une valeur
supérieure à ce premier écart E1.
[0021] De préférence, le premier écart E1 prédéfini est
supérieur à 0,50 mm. De façon avantageuse, selon l’in-
vention le premier écart E1 prédéfini est compris entre
0,50 mm et 1,20 mm. Dans une application particulière,
le premier écart E1 prédéfini est compris entre 0,50 mm
et 0,70 mm.
[0022] Dans une application particulière illustrée à la
figure 2, le spiral 3 est coudé en un coude 31 ou/et vrillé
en une zone de vrillage 32, au niveau ou à proximité de
son attache au piton 7 de façon à éloigner de la surface
périphérique 20 la partie active 61 de la spire extérieure
6 du spiral 3. Cette partie active 61 du spiral 3 est ainsi
éloignée de la surface périphérique 20 de reprise d’usi-
nage du balancier 2, et de préférence d’une distance
supérieure à 2/3 de l’emprise radiale de la surface péri-
phérique 20, laquelle est annulaire en projection dans un
plan perpendiculaire à l’axe de pivotement D.
[0023] De préférence, selon l’invention, la surface pé-
riphérique 20 est distante du piton 7 d’une valeur supé-
rieure à un deuxième écart E2 prédéfini, pour prévenir
toute modification des caractéristiques du spiral 3 lors
d’une reprise d’usinage du balancier 2 sur la zone péri-
phérique 20 pour la mise d’inertie ou/et l’équilibrage du
balancier 2 sur l’ensemble 1 assemblé. Et en particulier
pour prévenir toute modification des caractéristiques par
échauffement indirect du spiral 3. De préférence, le
deuxième écart E2 prédéfini est supérieur à 0,05 mm.
Ce deuxième écart E2 prédéfini est de préférence com-
pris entre 0,05 mm et 0,20 mm. Dans une application
particulière, le deuxième écart E2 prédéfini est compris
entre 0,05 mm et 0,10 mm.
[0024] Si led euxième écart E2 peut s’entendre, dans

3 4 
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le cas le plus général, en toute position du spiral 3, on
peut aussi fixer des valeurs particulières d’écart propres
à chacune de certaines positions spécifiques du spiral :
au repos, en amplitude positive maximale d’oscillation,
en amplitude négative maximale d’oscillation, ou autre.
[0025] Pour effectuer la reprise d’usinage du balancier
2 pour sa mise d’inertie ou/et d’équilibrage, selon l’inven-
tion la surface périphérique 20 est accessible, d’au moins
un côté du balancier 2, à un moyen d’ablation ou/et de
rechargement ou/et de déformation ou/et de projection
ou/et de traitement thermique dans un volume extérieur
à une première surface 21. Cette première surface 21
est de révolution autour de l’axe de pivotement D, et s’ap-
puie sur le rayon minimal 201 de la surface périphérique
20. La première surface 21 est, encore, à une distance
supérieure à un troisième écart E3 de tout point actif du
spiral 3 pour prévenir toute modification des caractéris-
tiques du spiral 3 lors d’une reprise d’usinage du balan-
cier 2 sur la surface périphérique 20 pour la mise d’inertie
ou/et l’équilibrage du balancier 2.
[0026] Dans une mise en oeuvre particulière de l’in-
vention, tel que visible à la figure 3, l’invention la première
surface 21 est un cône dont le sommet S1 est du même
côté que le spiral 3 par rapport au balancier 2.
[0027] Les figures illustrent un cas simplifié de reprise
d’inertie du balancier 2 sur un seul côté, dit supérieur 2A.
Naturellement, il est tout à fait envisageable d’effectuer
un usinage de reprise d’inertie sur le côté opposé infé-
rieur 2B. dans un tel cas, la première surface 21 est com-
posée de deux demi-surfaces, une de chaque côté de la
serge du balancier 2, par exemple avec deux portions
de cônes d’ouvertures opposées.
[0028] Dans une réalisation particulière, afin de tenir
compte, non seulement de la protection du spiral 3, mais
aussi du reste du mouvement d’horlogerie, dans le cas
où la reprise d’inertie ou/et d’équilibrage du balancier 2
est effectuée directement dans le mouvement 100 com-
portant le mécanisme oscillateur 10, qui comporte lui-
même le balancier 2 et le spiral 3, le volume d’accès aux
moyens de modification de l’inertie du balancier 2 vers
la surface périphérique 20 est limité, non seulement du
côté du spiral 3 par la première surface 21, mais aussi,
du côté externe, par une deuxième surface 22. Dans ce
cas, la surface périphérique 20 est accessible, d’au
moins un côté du balancier 2, à un moyen d’ablation ou/et
de rechargement dans un volume délimité par deux sur-
faces coaxiales au axe de pivotement D, une première
surface 21 s’appuyant sur le rayon minimal 201 de la
surface périphérique 20 et à une distance supérieure à
un troisième écart E3 de tout point actif du spiral 3 pour
prévenir toute modification des caractéristiques du spiral
3 lors d’une reprise d’usinage du balancier 2 sur la sur-
face périphérique 20 pour la mise d’inertie ou/et l’équili-
brage du balancier 2, et une deuxième surface 22 s’ap-
puyant sur un autre rayon 202 de la surface périphérique
20 et supérieur au rayon minimal 201 et définissant une
enveloppe de protection du mécanisme horloger entou-
rant l’ensemble balancier-spiral 1 lors d’une reprise d’usi-

nage du balancier 2 sur la surface périphérique 20 pour
la mise d’inertie ou/et l’équilibrage du balancier 2 sur l’en-
semble 1 assemblé.
[0029] La limitation apportée par cette deuxième sur-
face 22 a pour objet d’assurer la protection du spiral 3
contre une projection directe, ou indirecte par réflexion
ou ricochet, d’un copeau ou autre déchet, sur une surface
du balancier, ou d’un pont , ou d’un coq.
[0030] Dans le cas particulier de la figure 3, la deuxiè-
me surface 22 est un cône dont le sommet S2 est du
côté opposé au spiral 3 par rapport au balancier 2.
[0031] De préférence, la première surface 21 et la
deuxième surface 22 définissent ensemble, dans une
coupe passant par l’axe de pivotement D, un angle α
inférieur à une valeur a0 prédéterminée elle-même infé-
rieure à 45°.
[0032] La tangente à la première surface 21 au niveau
de la surface périphérique 20, dans le plan de l’axe de
pivotement D, fait, avec l’axe de pivotement D, dans une
coupe passant par l’axe de pivotement D, un angle β
inférieur à une valeur β0 prédéterminée, qui est liée à la
valeur E3 prédéfinie.
[0033] De façon similaire la tangente à la deuxième
surface 22 fait, avec l’axe de pivotement D, dans une
coupe passant par l’axe de pivotement D, un angle e
inférieur à une valeur e0 prédéterminée. Dans une ap-
plication particulière, cet angle e0 est de 45°.
[0034] La valeur du troisième écart E3 est avantageu-
sement comprise entre 100% et 120% de la valeur du
premier écart E1, et de préférence la valeur du troisième
écart E3 est égale à la valeur du premier écart E1.
[0035] Selon l’invention, l’ensemble balancier-spiral 1
selon l’invention est conçu pour être réglé en usine pour
sa marche théorique, et ne comporte aucun élément mo-
bile dont une manipulation inopportune puisse créer une
erreur chronométrique importante. En particulier, le spi-
ral 3 est indéréglable, c’est-à-dire que cet ensemble ba-
lancier-spiral 1 ne comporte pas de raquetterie, ni d’élé-
ment permettant d’agir sur le spiral 3 ou sur son piton 7
qui est également indéréglable.
[0036] A cet effet, le balancier 2 comporte des moyens
de réglage d’inertie dont la plage de réglage est infime,
avec très peu de pouvoir réglant, par exemple quelques
secondes ou quelques dizaines de secondes par jour.
Ces moyens sont par exemple constitués par des visse-
lottes, qui sont maintenues immobiles dans une position
dite de reprise, qui est ou bien une position fixe détermi-
née par exemple par un cran, ou bien qui est une position
d’appui sur une surface de butée. Ces visse lottes sont
maintenues dans cette position de reprise pendant toute
la durée de la reprise d’usinage de mise d’inertie ou/et
d’équilibrage. Leur plage de réglage réduite n’est utilisée
qu’en après-vente. Dans une réalisation préférée, tel que
visible sur la figure 4, le balancier 2 comporte ainsi, com-
me seuls moyens de réglage, des vis de réglage 9 mo-
biles seulement entre une première position de butée 91
sur le balancier 1 sur lesquelles leur tête 93 est en appui
en réglage d’usine, et une deuxième position de butée
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92 limitant leur pouvoir réglant limité à 30 secondes par
jour pour les besoins de l’après-vente. Ces vis de réglage
9 constituent les seuls éléments réglables en service de
cet ensemble balancier-spiral 1.
[0037] Dans une variante préférée, le balancier 2 est
usiné pour sa mise d’inertie ou/et son équilibrage sous
forme de sillons S étroits de profondeur P supérieure à
au moins une fois leur largeur L, et de préférence supé-
rieure à au moins trois fois leur largeur L. Pour la mise
en oeuvre de l’invention, le spiral 3 est peut être réalisé
en silicium ou oxyde de silicium ou en diamant mono-
cristallin ou en diamant polycristallin ou en verre ou en
verre métallique ou en métal amorphe ou en quartz ou
en un matériau paramagnétique ou en un matériau fer-
romagnétique ferromagnétique ou en alliage antiferro-
magnétique.
[0038] Dans une variante avantageuse, en complé-
ment des distances de précaution définies par les écarts
E1, E2, E3, décrits plus haut, le spiral 3 est prétraité ther-
miquement de façon à résister à un échauffement loca-
lisé dans une zone voisine lors d’une reprise d’usinage
du balancier 2 sur la surface périphérique 20 pour la mise
d’inertie ou/et l’équilibrage du balancier 2.
[0039] L’invention concerne encore un mécanisme os-
cillateur 10 d’horlogerie comportant au moins un ensem-
ble balancier-spiral 1 à spiral 3 indéréglable sans raquet-
terie monté sur une platine 8 porteuse d’un piton 7 par
l’intermédiaire d’un coq 80. Selon l’invention le coq 80
est de forme dégagée, et comporte au moins un déga-
gement 81 pour faciliter un flux d’aspiration créé dans le
mécanisme 10 lors d’une reprise d’usinage du balancier
2 sur la surface périphérique 20 pour la mise d’inertie
ou/et l’équilibrage du balancier 2 sur l’ensemble 1 as-
semblé. L’aspiration serait en effet inefficace en cas de
présence de deux surfaces de platine 8 et coq 80 face à
face de part et d’autre du balancier 2
[0040] De préférence, la platine 8 ou un coq 80 qu’elle
comporte au voisinage de cet ensemble balancier-spiral
1 comporte au moins un trou débouchant 82 pour faciliter
un flux d’aspiration créé dans le mécanisme 10 lors d’une
reprise d’usinage du balancier 2 sur la surface périphé-
rique 20 pour la mise d’inertie ou/et l’équilibrage du ba-
lancier 2 sur l’ensemble 1 assemblé.
[0041] L’invention concerne encore un mouvement
d’horlogerie 100 comportant un tel mécanisme oscilla-
teur 10 avec ensemble balancier-spiral 1 à spiral 3 indé-
réglable, à piton 7 indéréglable, sans raquetterie et sans
autre moyen de réglage en service que les vis de réglage
9 décrites plus haut. Dans une autre variante, le mouve-
ment d’horlogerie 100 comporte un tel mécanisme os-
cillateur 10 avec ensemble balancier-spiral 1 à spiral 3
indéréglable, à piton 7 indéréglable, sans raquetterie et
sans aucun moyen de réglage en service.
[0042] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie 200 comportant au moins un tel mouvement 100,
de préférence cette pièce 200 est une montre.
[0043] L’invention concerne encore un procédé de mi-
se d’inertie ou et d’équilibrage d’un tel ensemble balan-

cier-spiral 1 comportant au moins un balancier 2 pivotant
autour d’un axe de pivotement D et au moins un spiral
3, par une reprise d’usinage, telle que définie plus haut
sur une partie du balancier 2.
[0044] Selon ce procédé :

- on détermine la valeur et la localisation des reprises
d’inertie ou/et d’équilibrage du balancier
nécessaires ;

- on définit la valeur d’un premier écart E1, constituant
la distance minimale entre tout point du spiral 3 et
une zone de reprise d’usinage;

- on détermine une surface périphérique 20, en péri-
phérie du balancier 2, pour y effectuer cette reprise
d’usinage, tout point de la surface 20 étant éloigné
du spiral 3 d’au moins la valeur du premier écart E1;

- on fige en position, de façon indéréglable, les extré-
mités du spiral 3 par rapport, d’une part au balancier
2, et d’autre part à un piton 7 que l’on immobilise de
façon indéréglable par rapport à une platine 8 ou un
coq 80 d’un mouvement 10;

- on immobilise d’éventuels moyens de réglage 9 du
balancier dans une position de reprise ;

- on procède à la reprise d’usinage de mise d’inertie
ou/et d’équilibrage.

[0045] De façon préférée, on soumet cet ensemble ba-
lancier-spiral 1, pendant cette reprise d’usinage de mise
d’inertie ou/et d’équilibrage, à un flux d’aspiration cana-
lisé par des orifices 82 ou/et dégagements 81 des platine
8 et coq 80 entre lesquels est monté cet ensemble ba-
lancier-spiral 1.
[0046] Dans une mise en oeuvre avantageuse de ce
procédé, on délimite un volume enveloppe d’action des
moyens de reprise d’usinage, au moins au-delà d’une
première surface 21 telle que définie plus haut, et du côté
opposés au spiral 3 par rapport à cette première surface
21. Et on oriente les moyens de reprise d’usinage, à sa-
voir, selon le cas, les axes des faisceaux laser ou plasma
ou similaire, des broches d’usinage selon des directions
telles que les effets thermiques ou les copeaux ou pous-
sières émis ne viennent pas dans l’emprise du spiral. De
préférence ces axes sont orientés dans le secteur d’an-
gle w, de valeur égale à l’angle β, tel que visible sur la
figure 3, de façon à ce que la réflexion des rayons, flux,
copeaux et poussières se fasse en éloignement du spiral
3.
[0047] L’invention se prête bien, en particulier, à l’usi-
nage de reprise d’inertie ou/et d’équilibrage dans un
mouvement 10 assemblé. La définition d’une deuxième
surface enveloppe 22 de sécurité, telle que présentée
plus haut, permet de protéger les autres composants de
ce mouvement, on veille alors à ce que la réflexion des
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flux et déchets reste comprise entre les deux surfaces
21 et 22. La présence d’un flux d’aspiration orienté de
façon adéquate, en particulier ascendant de S2 vers S1
dans l’exemple de la figure 3, permet d’améliorer encore
cette sécurité, et d’assurer la propreté du mouvement 10
après cette opération de reprise.
[0048] Le mouvement 10, après son dernier réglage
de marche constitué par cette opération de reprise d’iner-
tie ou/et d’équilibrage du balancier, ne subit plus de ré-
glage en usine. Si le balancier est équipé de vis de ré-
glage 9, telles qu’exposées plus haut, les services après-
vente disposent alors d’une plage de réglage limitée.
[0049] Le retour éventuel en usine conditionne alors
une nouvelle reprise d’inertie, similaire à celle décrite ici,
l’avantage de l’invention étant qu’il n’est alors pas né-
cessaire de démonter le mouvement pour procéder à
cette opération.

Revendications

1. Ensemble (1) balancier-spiral d’horlogerie, compor-
tant au moins un balancier (2) pivotant autour d’un
axe de pivotement (D) et au moins un spiral (3) dont
une spire intérieure (4) est fixée audit balancier (2)
ou à une virole (5) montée solidaire dudit balancier
(2) et dont une spire extérieure (6) est fixée à un
piton (7) pour son maintien à une platine (8) ou un
coq (80), caractérisé en ce que ledit balancier (2)
comporte une surface périphérique (20), qui est dis-
tante de tout point dudit spiral (3) d’une valeur su-
périeure à un premier écart (E1) prédéfini, pour pré-
venir toute modification des caractéristiques dudit
spiral (3) lors d’une reprise d’usinage dudit balancier
(2) sur ladite surface périphérique (20) pour la mise
d’inertie ou/et l’équilibrage dudit balancier (2) sur le-
dit ensemble (1) assemblé.

2. Ensemble (1) balancier-spiral selon la revendication
précédente, caractérisé en ce que ledit premier
écart (E1) prédéfini est compris entre 0,50 mm et
1,20 mm.

3. Ensemble (1) balancier-spiral selon la revendication
précédente, caractérisé en ce que ledit premier
écart (E1) prédéfini est compris entre 0,50 mm et
0,70 mm.

4. Ensemble (1) balancier-spiral selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que ledit
spiral (3) est coudé ou/et vrillé au niveau de son at-
tache audit piton (7) de façon à éloigner de ladite
surface périphérique (20) la partie active (61) de la-
dite spire extérieure (6).

5. Ensemble (1) balancier-spiral selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que ladite
surface périphérique (20) est distante dudit piton (7)

d’une valeur supérieure à un deuxième écart (E2)
prédéfini, pour prévenir toute modification des ca-
ractéristiques dudit spiral (3) lors d’une reprise d’usi-
nage dudit balancier (2) sur ladite zone périphérique
(20) pour la mise d’inertie ou/et l’équilibrage dudit
balancier (2) sur ledit ensemble (1) assemblé.

6. Ensemble (1) balancier-spiral selon la revendication
précédente, caractérisé en ce que ledit deuxième
écart (E2) prédéfini est compris entre 0,05 mm et
0,20 mm.

7. Ensemble (1) balancier-spiral selon la revendication
précédente, caractérisé en ce que ledit deuxième
écart (E2) prédéfini est compris entre 0,05 mm et
0,10 mm.

8. Ensemble (1) balancier-spiral selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que ladite
surface périphérique (20) est accessible, d’au moins
un côté dudit balancier (2), à un moyen d’ablation
ou/et de rechargement ou/et de déformation ou/et
de traitement thermique dans un volume extérieur à
une première surface (21) de révolution autour dudit
axe de pivotement (D) et s’appuyant sur le rayon
minimal (201) de ladite surface périphérique (20) et
à une distance supérieure à un troisième écart (E3)
de tout point actif dudit spiral (3) pour prévenir toute
modification des caractéristiques dudit spiral (3) lors
d’une reprise d’usinage dudit balancier (2) sur ladite
surface périphérique (20) pour la mise d’inertie ou/et
l’équilibrage dudit balancier (2).

9. Ensemble (1) balancier-spiral selon la revendication
précédente, caractérisé en ce que ladite première
surface (21) est un cône dont le sommet (S1) est du
même côté que ledit spiral (3) par rapport audit ba-
lancier (2).

10. Ensemble (1) balancier-spiral selon la revendication
6 ou 7, caractérisé en ce que ladite première sur-
face (21) fait, avec ledit axe de pivotement (D), dans
une coupe passant par ledit axe de pivotement (D),
un angle (β) inférieur à une valeur (β0) prédétermi-
née.

11. Ensemble (1) balancier-spiral selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que ledit
balancier (2) comporte comme seuls moyens de ré-
glage des vis de réglage (9) mobiles seulement entre
une première position de butée (91) sur ledit balan-
cier (1) sur lesquelles leur tête (93) est en appui en
réglage d’usine, et une deuxième position de butée
(92) limitant leur pouvoir réglant limité à 30 secondes
par jour pour les besoins de l’après-vente.

12. Ensemble (1) balancier-spiral selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que ledit
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balancier (2) est usiné pour sa mise d’inertie ou/et
son équilibrage sous forme de sillons (S) étroits de
profondeur (P) supérieure à une fois leur largeur (L).

13. Ensemble (1) balancier-spiral selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que ledit
spiral (3) est réalisé en silicium ou oxyde de silicium
ou en diamant monocristallin ou en diamant poly-
cristallin ou en verre ou en verre métallique ou en
métal amorphe ou en quartz ou en un matériau pa-
ramagnétique ou en un matériau ferromagnétique
ou en alliage antiferromagnétique.

14. Ensemble (1) balancier-spiral selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que ledit
spiral (3) est prétraité thermiquement de façon à ré-
sister à un échauffement localisé dans une zone voi-
sine lors d’une reprise d’usinage dudit balancier (2)
sur ladite surface périphérique (20) pour la mise
d’inertie ou/et l’équilibrage dudit balancier (2).

15. Ensemble (1) balancier-spiral selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que ledit
spiral (3) est indéréglable et que ledit piton (7) est
également indéréglable.

16. Mécanisme oscillateur (10) d’horlogerie comportant
au moins un ensemble balancier-spiral (1) selon
l’une des revendications précédentes monté sur une
platine (8) porteuse d’un piton (7) par l’intermédiaire
d’un coq (80), caractérisé en ce que ledit spiral (3)
est indéréglable, en ce que ledit piton (7) est indé-
réglable, et en ce que ledit coq (80) est de forme
dégagée et comporte au moins un dégagement (81)
pour faciliter un flux d’aspiration créé dans ledit mé-
canisme (10) lors d’une reprise d’usinage dudit ba-
lancier (2) sur ladite surface périphérique (20) pour
la mise d’inertie ou/et l’équilibrage dudit balancier
(2) sur ledit ensemble (1) assemblé..

17. Mécanisme oscillateur (10) selon la revendication
précédente, caractérisé en ce que ladite platine (8)
comporte au moins un trou débouchant (82) pour
faciliter un flux d’aspiration créé dans ledit mécanis-
me (10) lors d’une reprise d’usinage dudit balancier
(2) sur ladite surface périphérique (20) pour la mise
d’inertie ou/et l’équilibrage dudit balancier (2) sur le-
dit ensemble (1) assemblé.

18. Mouvement d’horlogerie (100) comportant un dit mé-
canisme oscillateur (10) selon la revendication 14
ou 15, caractérisé en ce que ledit spiral (3) est in-
déréglable, et en ce que ledit piton (7) est indéré-
glable.

19. Mouvement d’horlogerie (100) selon la revendica-
tion 16, caractérisé en ce que ledit spiral (3) est
indéréglable, en ce que ledit piton (7) est indérégla-

ble, et en ce que ledit ensemble balancier-spiral
(1)comporte comme seuls moyens de réglage des
dites vis de réglage (9) dudit balancier (2) selon la
revendication 9.

20. Mouvement d’horlogerie (100) selon la revendica-
tion 16, caractérisé en ce que ledit spiral (3) est
indéréglable, en ce que ledit piton (7) est indérégla-
ble, et en ce que ledit ensemble balancier-spiral (1)
est sans raquetterie et sans aucun moyen de réglage
en service.

21. Pièce d’horlogerie (200) comportant au moins un dit
mouvement (100) selon l’une des revendications 16
à 18, caractérisé en ce que ladite pièce (200) est
une montre.

22. Procédé de mise d’inertie ou et d’équilibrage d’un
ensemble balancier-spiral (1) comportant au moins
un balancier (2) pivotant autour d’un axe de pivote-
ment (D) et au moins un spiral (3), par une reprise
d’usinage sur une partie dudit balancier (2), carac-
térisé en ce que, selon ce procédé :

- on détermine la valeur et la localisation des
reprises d’inertie ou/et d’équilibrage du balan-
cier nécessaires ;
- on définit la valeur d’un premier écart (E1),
constituant la distance minimale entre tout point
dudit spiral (3) et une zone de reprise d’usinage;
- on détermine une surface périphérique (20),
en périphérie dudit balancier (2), pour y effectuer
cette reprise d’usinage, tout point de ladite sur-
face (20) étant éloigné dudit spiral (3) d’au moins
la valeur dudit premier écart (E1);
- on fige en position, de façon indéréglable, les
extrémités dudit spiral (3) par rapport, d’une part
audit balancier (2), et d’autre part à un piton (7)
que l’on immobilise de façon indéréglable par
rapport à une platine (8) ou un coq (80) d’un
mouvement (10) ;
- on immobilise d’éventuels moyens de réglage
(9) dudit balancier (2) dans une position de
reprise ;
- on procède à la reprise d’usinage de mise
d’inertie ou/et d’équilibrage.
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